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     Qu’est ce que le TESA ?

Le TESA a été créé pour simplifi er les formalités 
concernant l’emploi saisonnier ou intermittent de 
salariés agricoles.

Il ne peut être utilisé qu’avec l’accord du salarié.

Vous ne pouvez utiliser le titre emploi simplifi é 
agricole pour les emplois de salariés exerçant 
des fonctions de cadres ou assimilés et pour le 
règlement de salaires mensuels supérieurs à 
390.095 F.cfp (ref. année 2017).

Si en tant qu’agriculteur vous choisissez d’uti-
liser le chèque emploi service, les dispositions 
spécifi ques au TESA ne s’appliquent pas.

ATTENTION !

Le TESA est une adaptation pour le secteur agricole du 
Chèque Emploi Service. Il consiste en une simplifi cation 
des procédures de recrutement et de rémunération.

L’adhésion au TESA dispense l’employeur des obli-
gations suivantes :

> 1 - De la déclaration préalable à l’embauche

> 2 - Du livre de paye

> 3 - De la déclaration de rupture de contrat

> 4 -  Lorsque l’employeur est un particulier, de la tenue 
du registre du personnel.

Références : Le TESA est régi par le Code du travail de Nouvelle-
Calédonie (articles Lp.125-1 et suivants, articles R. 125-14 et 125-15).

Le TESA, titre emploi 
simplifié agricole
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     Comment l’utiliser ?

■ La demande d’adhésion

Vous devez adhérer au 
dispo sitif. Pour cela, il vous 
faut compléter et nous 
retourner l’imprimé inti-
tulé « Demande d’adhésion 
au TESA », disponible à nos 
guichets, sur www.cafat.nc 
(rubrique « Employeurs ») et 
auprès des antennes de la 
Chambre d’Agriculture.

■ Le volet social

À la suite de votre inscription, la CAFAT vous attribue un 
numéro de compte cotisant spécifi que et vous remet 
un carnet de 50 volets sociaux.

Ce carnet vous est personnellement attribué, il 
ne doit pas être donné à un autre employeur. 

ATTENTION !

À remplir 
entièrement 
et lisiblement 
par l’employeur :

>  1er volet pour 
l’assuré,

>  2ème volet à 
conserver par 
l’employeur.

Le volet social doit être utilisé lors de la rémuné ration 
de votre salarié. Celle-ci doit intervenir au moins une 
fois par mois. À cette occasion ou lors du paiement du 
dernier acompte, un volet social doit lui être remis. 
Il remplace le bulletin de salaire.
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Le volet social doit être utilisé lors de

N° RIDET :

NOM NOM MARITAL 

Prénom(s)

Sexe :        Masculin       Féminin       Né le : A 

Adresse de correspondance

boîte postale                                            code postal   commune

Téléphone                Téléphone mobile Fax.

E-mail

Nature de l’activité exercée 

Adresse de l’exploitation Commune de l’exploitation

Certifié exact, en vue de mon adhésion au TESA.

Certifié exact, en vue de mon adhésion au TESA.

Toute modification dans votre situation, y compris les changements d’adresse, doit être signalée à la CAFAT dans les 8 jours qui suivent.
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et libertés, garantit aux individus un droit d’accès et de rectification pour les informations les concernant auprès de notre oganisme.

DEMANDE D’ADHÉSION
AU TITRE EMPLOI SIMPLIFIÉ AGRICOLE

Vous êtes une PERSONNE PHYSIQUE (EXPLOITANT, ENTREPRISE INDIVIDUELLE...), veuillez remplir ce cadre :

Vous représentez une PERSONNE MORALE (SOCIÉTÉ, GROUPEMENT, ASSOCIATION...), veuillez remplir ce cadre :

SARL - EURL - SNC - SOCIÉTÉS CIVILES

AUTRES PERSONNES MORALES

jour                 mois                         année

N° RIDET :

Dénomination sociale

Nature de la personne morale :       Sté civile Agricole   SARL, EURL GIE, GDPL

Association Loi 1901        Autres formes juridiques (à préciser)

Adresse de correspondance

boîte postale                                            code postal   commune

Téléphone                Téléphone mobile Fax.

E-mail

Nature de l’activité exercée 

Adresse de l’exploitation Commune de l’exploitation

Fait le
jour                 mois                          année

signature

DOCUMENTS À FOURNIR :
- une copie de pièce d’identité
- un avis d’identification au RIDET de moins de 3 mois (ISEE - ridet@isee.nc - www.isee.nc/ridet)

GÉRANT(S) - NOM(S) - PRÉNOM(S) NOMBRE DE
PARTS

ASSOCIÉS NON GÉRANTS
(NOMS PRÉNOMS)

NOMBRE DE
PARTS

DIRIGEANT(S) - NOM(S) - PRÉNOM(S) FONCTION DATE ET LIEU DE NAISSANCE

DOCUMENTS À FOURNIR :

- un extrait KBIS de moins de 3 mois, sauf pour les associations
(DAE, 34 bis rue du Général Gallieni - Tél. : 23 22 56 - rcs@gouv.nc)

- un avis d’identification au RIDET de moins de 3 mois (ISEE - ridet@isee.nc - www.isee.nc/ridet)
- une copie des statuts pour les sociétés commerciales, sociétés civiles, GIE, GDPL et associations

Fait le
jour                 mois                          année

signature
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Branche Recouvrement
Service Dossiers Cotisants
4 rue du général Mangin
BP L5 - 98849 Nouméa cedex
Tél. : 25 58 09 - Fax. : 25 58 94
dossiers-cotisants@cafat.nc
www.cafat.nc
Ridet 112 615-001

.

.

Cadre réservé à la CAFAT

/

VOLET SOCIAL N°

Exemplaire à conserver par le salarié

PERSONNE EMPLOYÉE

TRAVAIL EFFECTUÉ ET RÉMUNÉRATION

Veuillez écrire en majuscule

NOM                                                                                                     NOM MARITAL 

Prénom(s)  Nationalité      Sexe : Masculin          Féminin

Né(e) le À Pays

Adresse

Code postal                                       Commune 

N° ASSURÉ CAFAT              N° AUTORISATION DE TRAVAIL (Pour les étrangers uniquement)

Période du         au

Heures effectuées                               Salaire brut                                              F.cfp             Salaire net payé   F.cfp

Autres éléments du salaire soumis à la CCS*                                                     F.cfp

Nom et prénom de l’employeur

Adresse

N° de compte cotisant CAFAT                                                  /

Moyen de paiement utilisé :       chèques       espèces 

Motif de fin du contrat :      démission           contrat à durée déterminée        autre

                                          disciplinaire        licenciement économique

                                                                                              

                                

                          

        jour                     mois                               année

      

        jour                     mois                               année         jour                     mois                               année

                                                

                                    

                                    

Fait le
        jour                     mois                               année

Signature de l’employeur                      Signature de l’employé

Le volet social doit être présenté à la CAFAT pour toute demande de prestations.
(*) primes d’intéressement, dommages et intérêts, part employeur dans les titres repas soumis
à la Contribution Calédonienne de Solidarité (CCS).

CAFAT
Branche Recouvrement

4, rue du Général Mangin
Tél. : 25 58 09 | dossiers-cotisants@cafat.nc

Dénomination sociale ou 
cachet de l’employeur

Si le salarié n’a pas de n° assuré CAFAT,
joindre une photocopie d’une pièce d’état civil en cours de validité.



4

Si votre salarié n’a pas de numéro d’assuré CAFAT, 
mentionnez sa date et son lieu de naissance et joignez 
une copie de sa pièce d’identité. Ne faites jamais fi gurer 
le numéro d’assuré CAFAT de son conjoint ou concubin.

Le salaire fi gurant sur le volet social doit être au 
moins égal au salaire fi xé par la Convention Collec tive 
Terri toriale de travail des exploitants agricoles majoré 
de 10 % au titre des congés payés. En aucun cas, le 
salaire ne peut être inférieur au SMAG +10 %. 

Les congés payés sont donc inclus dans le salaire, ainsi 
vous n’avez rien à verser ni déclarer quand votre salarié 
prendra ses congés.

Conservez sans limitation de durée votre exemplaire 
du volet social.

■ Le volet trimestriel

Il remplace la déclaration nominative trimestrielle.

Le volet trimestriel vous est adressé par la CAFAT avant 
le début du mois d’exigibilité des cotisations, c’est-à-dire 
avant le début des mois d’avril, juillet, octobre et janvier.

Vous devez le compléter et le retourner à la CAFAT 
accompagné du règlement des cotisations, au plus tard 
à la fi n du mois d’exigibilité des cotisations (c’est-à-
dire avant le 30 avril, 31 juillet, 31 octobre et 31 janvier). 
En cas de non respect des délais, des astreintes et des 
majorations de retard sont applicables.

À remplir  par 
l’employeur 
et à retourner 
accompagné 
du paiement.

À
l
e
a
d

ÉTAT RÉCAPITULATIF POUR LES EMPLOIS
SAISONNIERS D’OUVRIERS AGRICOLES

Branche Recouvrement
4 rue du général Mangin
BP L5 - 98849 Nouméa cedex
Tél. / Fax. : 25 58 09
www.cafat.nc
Ridet 112 615-001

DU :                      TRIMESTRE

SI VOUS N’AVEZ PAS EMPLOYÉ D’OUVRIERS AGRICOLES SAISONNIERS : NE PAS TENIR COMPTE DE CE DOCUMENT.
SI VOUS AVEZ EMPLOYÉ DU PERSONNEL, LES DEUX PREMIERS EXEMPLAIRES DE CE DOCUMENT SONT À RETOURNER À LA CAFAT AVANT LE

Exemplaire 1 à retourner à la CAFAT

N° D’ASSURÉ CAFAT (1)

PÉRIODE D’EMPLOI
AU COURS DU TRIMESTRE

NOM / PRÉNOM SEXE
M/F

NATIONALITÉ
(2)

NAISSANCE TEMPS DE TRAVAIL SALAIRES BRUTS
VERSÉS AU COURS

DU TRIMESTRE
Début Fin (Nom de jeune fille) Date Lieu (En heures)

(1) En cas d’absence de n° CAFAT, fournir une copie de pièce d’identité.

(2) L’employeur doit s’assurer que le salarié étranger est autorisé par le gouvernement de la  

Nouvelle-Calédonie à exercer une activité salariée en Nouvelle-Calédonie.

a) Assiette CCS

b) Montant CCS  ( (a) x      %)

c) TOTAL des salaires bruts 

d) Taux de cotisations CAFAT-FSH (abattement compris) et CRE (AGFF comprise)

MONTANT À PAYER ( b+[c x d] )

servant à : 

- déclaration d’embauche et de rupture de contrat de travail
- déclaration de salaires
- paiement de la CCS et des cotisations sociales
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     Cotisations, contribution et SMAG 2017

COTISATIONS ET CONTRIBUTION 
RECOUVRÉES PAR LA CAFAT 

à compter du 01/01/2017

RÉGIMES PART 
SALARIALE

PART 
PATRONALE

TAUX 
GLOBAL DES 

COTISATIONS

CAFAT & FSH* 2,0975 % 8,22 % 10,3175 %

C.R.E.* 3,10 % 4,65 % 7,75 %

CCS* 1 % - 1 %

AGFF* 0,80 % 1,20 % 2 %

Formation 
professionnelle* - 0,25 % 0,25 %

FIAF* - 0,20 % 0,20 %

Dialogue social* - 0,075 % 0,075 %

TOTAL 6,9975 % 14,5950 % 21,5925 %

Les taux de cotisations et contribution applicables 
sont ceux de la période d’emploi. Ils sont mentionnés 
sur le volet trimestriel.

* Taux donnés à titre indicatif.

SALAIRE MINIMUM AGRICOLE GARANTI ou SMAG
Au 1er juin 2017 :  Mensuel brut : 131.502 F.cfp

Horaire brut : 778,12 F.cfp

Au 1er août 2017 :  Mensuel brut : 132.344 F.cfp
Horaire brut : 783,10 F.cfp

INFO
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Les contacts utiles

>  Contrat de travail, accord professionnel applicable, 
rémunération minimale :

Direction du travail et de l’emploi
Standard tous services : 27 55 72 ou 27 04 91
Email : dtenc@gouv.nc
Email de la section conseil du travail :
patrick.takamoune@gouv.nc

>  Couverture sociale, adhésion au dispositif, évalua-
tion des cotisations et tenue du compte cotisant :

CAFAT :  Standard tous services : 25 58 00
Branche recouvrement : 25 58 09
Email : dossiers-cotisants@cafat.nc

                   comptes-fi nanciers@cafat.nc

>  Retraite complémentaire :

CRE :  Tél. : 27 84 55 - Fax : 27 85 45
Email : cre-ircafex.noumea@humanis.com

>  Placement et emploi :

Service Emploi Formation - Province Sud

Tél. : 28 01 72 - Email : defe.contact@province-sud.nc

CAP Emploi - Province Nord

Tél. : 47 31 07 - Email : direction@cap-emploi.nc

EPEFIP - Province des Iles

Etablissement Provincial de l’Emploi et de la 
Formation et de l’Insertion Professionnelle
Tél. : 45 10 98

N’oubliez pas de notifi er vos offres d’emploi au 
service de l’emploi de la province concernée. 
Vous bénéfi cierez ainsi de l’aide des services 
publics de placement pour vos recrutements.

À NOTER
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BOULOUPARIS / Mairie :
Tél. : 35 20 73 - Fax : 35 18 64
Gracianne O’CALLAGHAN

BOURAIL / CCAS :
Tél. : 44 77 77 ou 44 77 78
Fax : 44 77 79 
Cathya NIAUTOU, Michèle LEPEU

CANALA / Mairie :
Tél. : 42 60 27 - Fax : 42 32 67
Rosiella KASOVIMOIN

DUMBÉA / CCAS :
Tél. : 46 55 00 - Fax : 46 55 03
Louise GAYON, Annick COMPIN
Médipôle

HIENGHÈNE / Bureau CAFAT :
Tél. : 77 37 75

HOUAïLOU / Mairie :
Tél. : 42 52 20

ÎLE DES PINS / Mairie :
Tél. : 46 15 54 - Fax : 46 12 59
Gilles TONKOMBOUE

KAALA-GOMEN / Mairie :
Tél. : 47 73 18 - Fax : 42 71 43
Joséphine TCHOUEMA

KONÉ / Bureau CAFAT :
Tél. : 47 22 79 - Fax : 47 30 15

KOUAOUA / Mairie :
Tél. : 42 64 64 - Fax : 42 45 34
Monique BEINON, 
Augustine GOWEMEUHOU

KOUMAC / Bureau CAFAT :
Tél. : 47 51 50

LA FOA / Mairie :
Tél. : 44 31 13 - Fax : 44 32 59
Maria VIANE, Sylviane ROCHET

LIFOU WE / Mairie : 
Tél. : 41 80 63 - Fax : 45 50 03
Andrée WENETHEM

MARÉ La Roche / Mairie :
Tél. : 45 43 28 - Fax : 45 49 82
Henriette GAMBEY

MARÉ Tadine / Mairie :
Tél. : 45 41 07 - Fax : 45 40 39
Christine WASHETINE, 
Jeannine WAYA

MONT-DORE / CCAS :
Tél. : 41 03 20 ou 41 03 27
Fax : 43 06 98
Solange RAMASSAMY, 
Laurence ALCARAZ
Maire annexe - Tél. : 43 76 00 
Laurence ALCARAZ

NOUMÉA
4 rue du Général Mangin
BP L5 - 98849 Nouméa Cedex
Tél. : 25 58 00 - Fax : 25 58 11

OUÉGOUA
Tél. : 47 64 05 - Fax : 47 65 73
Brigitte PEBOU-TIDJINE
Annexe Bondé - Tél. : 42 59 76
Annexe Paimboas - Tél. 42 46 15

OUVÉA / Mairie :
Tél. : 45 79 08 - Fax : 45 70 24
Jacqueline HELLOA

PAÏTA / Mairie :
Tél. : 35 21 11 - Fax : 35 21 77
Laureen MARTOT

POINDIMIÉ / Bureau CAFAT :
Tél. : 42 72 74 - Fax : 42 42 62

PONÉRIHOUEN / Mairie :
Tél. : 42 85 02

POUÉBO / Mairie :
Tél. : 47 54 89 - Fax : 47 54 92
Rosette NUNEWAIE

POUM / Mairie :
Tél. : 47 61 85 - Fax : 47 72 94
Sandra RICHARD

POYA / Mairie : Tél. : 47 17 11

THIO
Tél. : 44 80 32 - Fax : 44 80 32
Ornella XOLAWAWA

TOUHO / Mairie :
Tél. : 42 88 07 - Fax : 42 87 51
Bernadette LEDANOIS

VOH / Mairie : 
Tél. : 47 84 08 - Fax : 47 28 48
Emeline PEAROU, 
Anick DOUNEZEK

YATÉ
Tél. : 46 41 35 ou 84 85 57
Dispensaire Sylvie DEBROISE

La CAFAT est présente dans les principales communes 
de Nouvelle-Calédonie afi n de faciliter vos relations 
avec les différents services de la Caisse.




